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refus permis de construire par SDIS45

Par chris1939, le 18/05/2023 à 11:51

Bonjour, mon permis de construire pour un agrandissement vient d’être refusé par le maire car
la colonne sdis a un débit inférieur au 60m3 (38m3). le SDIS a émit un avis défavorable d’où le
refus. hors si il y a un incendie dans la rue le SDIS me confirme qu'il n'y aura pas assez de
débit pour éteindre le feu. le coût des travaux pour avoir 60m3 heure est de 80 000 euros. Y a
t'il une solution svp.J'ai rendez-vous avec le maire la semaine prochaine.rnBien
cordialementrnChristophe

Par morobar, le 18/05/2023 à 13:11

Bonjour,rnrn[quote]rn Y a t'il une solutionrnrn[/quote]rnoui : 80000 euro.

Par amajuris, le 18/05/2023 à 13:36

bonjour,rnrnvous pouvez prendre connaissance de cet article :rnrnrefus-permis-construire-fait-
des-risques-incendie,rnrnvous avez la possibilité d'effectuer un recours gracieux, puis si
nécessaire un recours contentieux devant le tribunal adminstratif.rnrnet de cette réponse
ministérielle qui date un peu :rnrnrefus de délivrance de permis de construire pour des raisons
de sécurité incendiernrnde nombreuses communes refusent de délivrer des nouveaux permis
de construire car elles ne disposent pas de réserves suffisantes d'eau en cas d'incendie suite
à la sécheresse.rnrnsalutations

https://www.village-justice.com/articles/refus-permis-construire-fait-des-risques-incendie,31922.html#:~:text=%22Le%20projet%20peut%20%C3%AAtre%20refus%C3%A9,proximit%C3%A9%20d'autres%20installations%22.
https://www.village-justice.com/articles/refus-permis-construire-fait-des-risques-incendie,31922.html#:~:text=%22Le%20projet%20peut%20%C3%AAtre%20refus%C3%A9,proximit%C3%A9%20d'autres%20installations%22.
https://www.senat.fr/questions/base/2009/qSEQ090508718.html
https://www.senat.fr/questions/base/2009/qSEQ090508718.html


Par nihilscio, le 19/05/2023 à 13:36

Bonjour,rnrnrnLe refus de permis de construire est justifié par l'article R 111-13 du code
l'urbanisme : Le projet peut être refusé si, par sa situation ou son importance, il impose soit la
réalisation par la commune d'équipements publics nouveaux hors de proportion avec ses
ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de fonctionnement des services
publics.
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